
  
  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

- Apprendre à parler, lire et écrire  

- Devenir autonome au quotidien 

- Suivre sa correspondance administrative 

- Sortir et se divertir tout en apprenant le français 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions d’inscriptions 
 

- Adhésion à l’AVARA obligatoire (15€ individuelle – 30€ 
famille) ; inscription gratuite aux ateliers après rendez-vous 
individuel d’évaluation  
 
- Venir avec son matériel (grand cahier, porte-vues, crayon, 
gomme, stylo, colle) 
 
- Être assidu et ponctuel (prévenir en cas d’absence) 
 
- Inscription possible toute l’année dans la limite des places 
disponibles 

 
 

Renseignements et inscriptions 
 

Yumi PHILIPPE – yumi.avara@outlook.fr 
Anne-Marie AUBINEAU – anne-marie.avara@outlook.fr 

 

01 43 50 93 09 
 
 
 
 

Centre SocioCulturel AVARA 
2 allée du colonel Rivière 94260 Fresnes 

Tél. : 01 43 50 93 09 

e-mail : csc.avara@wanadoo.fr 
www. csc-avara.com 
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Dans les ASL, on apprend la langue à travers les codes sociaux pour communiquer 
en français et devenir autonome au quotidien. De nombreuses sorties et activités 
pratiques complètent la formation tout au long de l’année. 
 

 Les ASL généraux 
Pour toute personne qui souhaite apprendre à communiquer, suivre ses 
démarches administratives et devenir plus autonome.  
 
Un premier rendez-vous d’évaluation est établi au moment de l’inscription afin de 
déterminer le niveau d’apprentissage de chacun. 
 
Les niveaux : A1.1 – A1.2 – A2 
 
Les horaires : 4h/semaine, lundi après-midi, mardi et jeudi matin de 10h à 12h et 
de 14h à 16h en fonction du niveau 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Les ASL thématiques  
 

 ASL Lecture-Écriture (2h/semaine + 2h supplémentaires facultatives – 2 niveaux) 

pour les personnes souhaitant apprendre à lire et écrire (méthodes de lecture, 
apprentissage de l’alphabet, du système de la syllabe, des sons simples et complexes…) 
 

ASL numérique (2h/semaine) pour les personnes présentant des difficultés en français 

et souhaitant apprendre à utiliser leur smartphone ou tablette. 
 

 ASL informatique (2h/semaine) pour les personnes présentant des difficultés en 

français et souhaitant apprendre à utiliser un ordinateur. 
 

 ASL pré-emploi (2h/semaine) pour les personnes souhaitant en apprendre plus sur le 

monde du travail et se préparer à la recherche d’emploi en France. 
 

 ASL théâtre (2h/semaine) pour les personnes souhaitant vaincre leur peur de parler 

en public et améliorer leur diction. Cet atelier sera associé au grand projet culturel pour 
cette année. 
 
 

 

 

 Les ASL en soirée (pour les salarié·e·s uniquement /!\) 
Pour toute personne qui, en plus de son travail ou de sa formation en journée, 
souhaite apprendre à communiquer, lire et écrire ou se perfectionner en 
français.  

 
Les niveaux : A1 – Lecture-écriture – A2.2/B1 
 
Les horaires : 2h/semaine, lundi, mercredi ou jeudi de 19h à 21h  

 
 Les ASL ponctuels 

Tout au long de l’année, des ateliers thématiques ponctuels (ateliers parents 
d’élèves, activités théâtre, cuisine, calligraphie…) et des sorties culturelles et 
sociales (musées, spectacles, cinéma, parcs, marchés, Poste…) sont organisés. 
 

      
 

Les horaires : vendredi de 14h à 16h  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette année, un grand projet culturel se déroulant sur plusieurs mois est 
organisé. Un rendu final a lieu à la fin de l’année scolaire. Jeudi après-midi 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


